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70. Renvoi de demande
1621 janvier 6 a. s. Neuchâtel

Un point est demandé, mais il est renvoyé en justice.

Ce point de coutume est lié à SDS NE 3 69 et SDS NE 3 71.

Coustumea b
5

Jehan Janregnauld instant a avoir declairation du poinct de coustume demandé
au dernier conseil.

A esté renvoyé la demande formellement en justice a la deliberation sur ce
faicte ou consultee luy sera cognue en forme.

Original : AVN B 101.01.01.006, p. 111 ; Papier, 22.5 × 32 cm. 10

a Ajout dans la marge de gauche.
b Ajout dans la marge de gauche d’une main plus récente : Délibérations.
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